
Je réalise l’audit énergétique de mon 
logement

Hellio gère pour moi les devis travaux
en me mettant en contact avec une de 
ses entreprises de travaux partenaires 
RGE

Hellio m’envoie les montants de prime 
applicables à mon projet 

L'entreprise de travaux sélectionnée 
m'accompagne sur la réalisation du projet 
de rénovation (isolation des murs, coordination 
des autres corps de métiers)

A l’issue des travaux, Hellio planifie
l’intervention d’un bureau de contrôle
afin de vérifier l'atteinte du gain
énergétique

Après validation, Hellio déduit toutes les aides* et 
m’accompagne sur la finalisation des dossiers.

Cet audit permet d’identifier les points faibles 
du logement ainsi que les aides associées 
selon les travaux à mettre en œuvre

Bon à savoir : La plupart des aides exigent 
la réalisation d’un audit énergétique

Je décide de la stratégie de travaux à 
mettre en oeuvre avec mon responsable 
de secteur SCG et son partenaire Hellio 

3 scénarios de travaux dont un scénario 
« Bâtiment Basse Consommation » (BBC)

Bon à savoir :  Aides locales, 
MaPrimeRénov’, éco-Ptz : Hellio vous 
accompagne dans vos démarches

MaPrimeRénov’, Certificats 
d’Économies d'Énergie, …

Pour financer votre reste à charge, vous pouvez utiliser une partie
du bouquet reçu dans le cadre de votre vente en nue-propriété.

Mon projet de rénovation globale 
étape par étape avec Senior Consulting Groupe

J+10

J+35 J+15

J+75 J+90

* sauf MPR Sérénité.

J+30 après travaux 




